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SECTION LOCALE 6000
PROCÈS-VERBAL

Assemblée générale - Section locale 6000
Tenue au Campus de IDS, salle Co-Lab, Édifice 
Vendredi, le 22 mai 2009 à 17h 00

ORDRE DU JOUR :

1. Ouverture de l’assemblée par notre présidente par Intérim Véronique Figliuzzi
2. Lecture de la politique anti-harcèlement du SCEP

3. Élection d’un Président
4. Élection du Délégué en Chef
5. Élection du Secrétaire
6. Motion sur les cotisations syndicales
7. Varia
8. Levée de l’assemblée

1.
Ouverture de l’assemblée à 17h10
Véronique Figliuzzi souhaite la bienvenue à l’Assemblée générale de la Section locale 6000. Elle remercie les membres pour leur participation en grand nombre pour un vendredi. 

Mme Figliuzzi vérifie que chaque participant a en sa possession les documents requis pour l’assemblée, incluant les bulletins de vote. 

Mme Figliuzzi propose l’ouverture de l’assemblée et Paul Chevalier seconde la proposition. L’assemblée est déclarée ouverte.
2.
Lecture de la politique anti-harcèlement du SCEP

M. Pierre Demontigny procède à la lecture de la politique anti-harcèlement du SCEP et insiste sur l’importance du respect de l’opinion de tous les membres présents à l’assemblée. M. Paul Chevalier sera responsable de prendre en note les membres qui sont victimes de harcèlement pendant la durée de l’assemblée générale.
3.
Élection du Président (e)
Olivier Brown ouvre les élections en présentant les candidats à la présidence. Il demande si certains candidats se désistent. Claude Boutin décide de retirer sa candidature.
Il informe les candidates qu’elles ont un maximum de 3 minutes pour se présenter et donner les motivations pour être présidente du local 6000 du SCEP.
Véronique Figliuzzi, Nancy Nault, Marie Josée Picard nous donnent tous leurs résumés d’expériences et leurs points de vue.

Olivier ouvre le vote. Total de 92 membres dans la salle.
Véronique Figliuzzi remporte les élections au poste de présidente. Félicitations à Véronique.

Merci à Nancy Nault et Marie-Josée Picard pour avoir soumis leurs candidatures.

Résultats du vote :

Véronique Figliuzzi = 50
Nancy Nault = 20
Marie-Josée Picard = 22
4. Élection du Délégué en Chef
Olivier Brown ouvre les élections en présentant les candidates pour le poste de délégué en Chef. Il demande si une des 2 candidates se désistent. Personne ne se désiste.

Il informe les candidates qu’elles ont un maximum de 3 minutes pour se présenter et donner les motivations pour être déléguée en chef du local 6000 du SCEP.

Hélène Larouche, Marie-Josée Picard nous donnent leurs résumés d’expériences et leurs points de vue.

Olivier ouvre le vote. Total de 84 membres dans la salle.
Marie-Josée Picard remporte les élections au poste de déléguée en chef. Félicitations à Marie-Josée.

Merci à Hélène Larouche d’avoir soumis sa candidature. 

Résultats du vote :

Marie-Josée Picard = 44

Hélène Larouche = 40

5. Élection du Secrétaire
Olivier Brown ouvre les élections en présentant les candidats pour le poste du secrétaire. 
Il demande si un des 3 candidats se désistent. Jocelyn Marchessault et Terek Lakhaniski ne se sont pas présentés à l’élection, donc Pierre Demontigny est le seul candidat. 

Pierre Demontigny est élu par acclamation.
Félicitations à Pierre Demontigny

Olivier Brown fait la lecture à Véronique Figliuzzi, Marie-Josée Picard et Pierre Demontigny du serment d’allégeance aux postes de l’exécutif du SCEP. 

Les élus ont prononcé OUI, JE LE JURE. 

6. Motion sur les cotisions syndicales
Véronique Figliuzzi explique la résolution pour la cotisation de base de 1.5 % à 1.3 % de nos Statuts et Règlements. 
Explications de la part de Véronique Figliuzzi sur le fond de roulement, possibilité de poursuite, besoin d’un arbitre pour les Griefs, etc.…
Andrée Théroux, responsable du dépôt de la motion, explique que cette augmentation est en vigueur depuis le 15 mai 2009. Mr. Théroux explique que lors de la dernière assemblée générale le 18 mars 2009, il avait eu comme explications de la part de la trésorière de la Section locale 6000 Lisa Moffa que nous avions 125 k dans le compte en banque. 

Il explique que nous n’avons pas eu de poursuite jusqu’à maintenant. Nous avons un fond de grève de 30 millions au SCEP. Pour terminer, il ajoute que la Section locale 6000 va augmenter en nombre de membres d’ici quelques mois. 
Motion d’ André Théroux, secondé par Joanne Denis. 

Résultats du vote :

En faveur de la réduction : 38 

Contre : 10

La motion d’André Théroux est acceptée et la cotisation va revenir à 1.3 %. Véronique Figliuzzi doit aviser le bureau National de cette décision, et doit faire parvenir les Statuts et Règlements  corrigées au bureau Nationale à Ottawa concernant  les cotisations syndicales.
7. Varia
Alain Dorion membre de la SL 6000 pose une question : aucune carte de membre pour certaines personnes. 
Véronique Figliuzzi explique la situation des cartes. Dû au transfert de membre d’une Section locale à une autre Section locale  nous devons en aviser le bureau National. Les cartes arriveront sous peu.
André Théroux : Nous recevons beaucoup d’information et communication. Cette façon de faire, est beaucoup appréciée de la part des membres. 
Pierre Demontigny : Nous allons vous envoyer le bulletin Négo # 5 d’ici le lundi 25 mai 2009, cette information est aussi disponible sur le Site du SCEP.
Francine Thibault : Nous trouvons que le vendredi soir, ceci est pas une bonne idée pour la mobilisation syndicale.

La Section locale a pris note de tous vos commentaires. 
Véronique Figliuzzi Présidente de la Section locale 6000 garantie que les prochaines assemblées générales pour le Local 6000 ne se tiendront plus le vendredi.  Un sondage sera acheminé aux membres bientôt afin de connaître leurs opinions sur les endroits et heures de rencontres. 
Commentaire de Nancy Nault, nous aurions été en mesure de faire une mise en candidature des candidats pour plus de 40 jours.

Véronique Figliuzzi explique qu’avec la période des vacances estivales, les négociations du contrat de travail et la demande incessante des membres d’avoir un exécutif et un local fort, la présence de tout ceux qui avaient mis leurs noms en candidature pour chacun des postes, nous n’avions pas aucune autre date de disponible voilà le pourquoi de cette décision concernant le choix de le faire le vendredi 22 mai.
Carolle Comeau : PDP ou PEP se termineront d’ici le 1er juin et par la suite nous avons un enjeu pour les PDP et PEP. 
Réponse : La Convention collective continue de s’appliquer aucun changement de procédure les employées peuvent prendre leurs congés PDP et PEP après le 1er juin 2009.
Daniele Spinhirny : Dans la convention allons-nous revoir le statut et ratio du temps partiel vs le temps plein.  

Véronique Figliuzzi : Ils doivent respecter le ratio, mais Bell ne semble pas la respecter.  Ce sujet est dans le cahier de négociation du syndicat, enjeu  1.4

Liette Laplante : 29 ans chez Bell elle est heureuse de voir le changement avec le SCEP. Elle avait perdu confiance lors de la fusion entre l’ACET et SCEP. Mais avec cette assemblée générale elle a une plus grande confiance au SCEP. 

André Théroux : Il est très fier de la réunion de ce soir et surtout de la participation des membres. Il va être très important dans les prochains mois d’être solidaire entre nous au SCEP. 
8.
Levée de l’assemblée générale
Motion proposée par Véronique Figliuzzi et secondée par Linda Gauthier.  Adopté. L’assemblée est levée à 18h30. 
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